
ANGLETERRE.
Londres , 8 juin.— Ou assure que le départ dn 

iiince Talleyrand , qui avait été retardé par le re- 
«uvellemcut de la conférence , aura lieu incessam- 

|Miit, le gouvernement français demandant sa pre
nne immédiate à Paris. * {The Globe.)
-Le monde littéraire vieut de faire une nou 

'■'r- et inestimable perte dans le décès du célèbre 
iremy Bentham , qui a eu lien mercredi dernier ,

1
 de ce mois , à Londres. Il avait atteint sa 85me 
"ee. Il n’y a que quelques jours qu’il s’était oc- 
pé de ses manuscrits pour le 3° volume de sou 

& constitutionnel, inédit; qu’on dit être un des 
M précieux de ses travaux, en ce qu’il contient 

a principes pour la formation d'un établissement 
iJieiairo et un code de procédure. Il paraît que le 

pice de Talleyrand lui avait fait depuis peu des 
'»positions , à l’effet d’obtenir l'impression d’une 
iliun complète en français de ses ouvrages à Paris, 

»nouvelle du succès du bill de réforme cbarina scs 
Piliers installs , qui ont été singulièrement tran 

. Il a légué son cadavre à son ami , le docteur 
Whwood Smith , avec l’ordic d’en faire un usage 

»atomique à l’une de ses leçons sur cette science.

( The Courier.)
-On lit d ans le Morning-Chronicle d’hier :
11 Noos annonçons avec douleur au pays , qae 

! ne paraîtra point en personne pour donner 

sanction royale au bill de réforme. On n’aurait 
!tn>poser au roi une résolution plus funeste ; elle 
"lavoir été suggérée par des conseillers eourti- 

"9n> entourent la royauté, mus par le désir de 
»«er la jalousie entre le monarque et le peuple, 
»plus grande inquiétude a régné dans la métropole 
'iant toute la journée d’hier ; on désirait savoir 

’* saisirait i’occasion propice de celte cir- 
'stance nationale poor renouveler avec ses loyaux 
fls une alliance solennelle d’amour et de liberté.

1 Réputations des diverses paroisses de la métro- 

" avaient fait des dispositions pour une réception 
Waire de S. M.

Hier après dînée le roi est resté très-tard à 

]>u'.ne? » 0,1 augurait naturellement de ce fait 
alait d’intention de se rendre aujourd’hui en 

'«tone au parlement : le bruit circulait même 

I -- equipages de la cour étaient préparés à cet 
■■ ! Cependant S M. est partie cette nuit pour 
»dsor : c’est avec un profond regret que nous 

Kf * no,re devoir . par cette nouvelle , dis- 
® I illusion et causer certain désappointement.
I,,sommes persuadés qu’on ne peut attribuer au 
^ et une décision aussi grave. Elle doit émaner 

», ®®pri8ables favoris qui malheureusement ont 
S. M., et qui , dans des vues personnelles 

’ 'âchent de lui enlever l'affection popu- 
‘rii 68 ^as hitrigans , ces vils flatteurs, sont les 

responsables de ce désappointement national ;
I sont perdus , et cherchent maintenant à en- 
ljr S M, dans |eur chûte. Que la responsabilité 

j| '“"séquences de cet acte pèsent sur leur tête- 

V,lti| ®tre environnée de trompeurs et de ca. 
‘ilj a,ears du peuple ; s’il en était autrement, ses 

fitt, Ens Personnels auraient accompli les vœux 
* el loyaux de ses sujets. »

J jS'a chambre des pairs , se’ance d’avanl-d’hier, 

Russell et plusieurs autres membres de
kn

lül

S'nbre des communes ont apporte’ le bill de 
? adopte avec ses amendemeus nar celte der- 

cliambre.

séance d’hier , l’assentiment royal au bill"s la
tjfr' - - j -. — 

!läjt“r®e a été donné par des commissaires. 
se'1 I *or<* ncelier , te marquis de Lans- 

■ lord Grey , le marquis de Wellesley, lord 
et lord Durham. Le duc de Sussex qui

était pre'sent a vivement félicité lord Grey et ses 
nobles collègues de Tissue favorable de leur grande 
entreprise.

— Dans la chambre des communes , séance d’avant- 
hier , l’on s’est occupé du bill de réforme pour 
I Ecosse , dont plusieurs clauses ont été adoptées.

Dans la séance d’hier , la chambre sur la motion 
de lord John Russell , s’est formée en comité sur le 
bill relatif à la délimitation des comtés.

FRANGE.
Paris , le g juin. — L’entrevne qui a eu lieu à 

Compiègne entre LL. MM. le roi des Français et le 
roi des Belges , a eu pour résultat de convenir défi
nitivement du mariage du roi Léopold avec S. A. R. 
Mlle, la princesse Louise d’Orléans.

Les deux nations verront dans cette alliance un 
gage d appui mutuel, et l’Europe y trouvera une nou
velle garantie du maintien de la paix générale.

[Moniteur, partie officielle.)

S. A. R. Mgr. le duc d’Orléans est arrivé à Avignon 
le 4 de ce mois.

M. Pagès, auditeur au conseil d’état, vient 
d elre chargé par M. le garde-des-sceaux de consta
ter le nombre des personnes mortes et blessées dans 

les journées des 5 et 6 de ce mois.

— Quinze députés ont envoyé leur adhésion au 
compte rendu de la reunion Laffitte. Ou évalue en ce 
moment le nombre des signataires à y5.

— Suivant la Gazette de Prance , l’état de sie'ge 
ne cesserait qu’au commencement de la semaine,

— Le conseil de l’école polytechnique a prononcé 
aujourd’hui sur le sort des élèves qui avaient forcé 
la consigne pour prendre part au mouvement in

surrectionnel. Un jugement a été rendu contre 56 
d’entre eux qui sont déclarés ne pouvoir plus faire 
partie de l’école lorsqu’elle sera réorganisée.

— Nous apprenons que depuis le 5 au soir, après 
le convoi du général Lamarque , M. Mauguin n’est 
pas rentré chez lui. On ignore totalement ce qu’il 
est devenu.

— Les mandats d’amener lancés contre MM. La- 
boissière et Garnier Pagès n’ont pas été mis à 
exécution.

— M. Chollet, chef d’escadron au 6“ dragons , 
a été frappé par derrière d’un coup de pistolet, 
mardi, à cinq heures du soir. Ce brave officier a 
expiré entre les bras de ces camarades , hier soir, 
à 8 heures.

— Hier soir , trois individus se sont présentés au 
poste situé au coin du quai de l’Ecole de la rue des 
Poul ies , avec des pistolets , et ils ont sommé le 
factionnaire de se rendre. Ils ont été arrêtés.

— M. Henri Simon , un des rédacteurs de la Quo 
tidienne , qui avait été arrêté le 6 au matin , a été 
ream en liberté.

— Parmi ies députés qui , le 5 au soir et le 6 
an malin, se sont rendus chez le roitaux Toileries, 
on remarquait : MM. Levraud, Viollay , Lamy, 
Gauthier de Luzerche , Vatou , Viennet , Laribois- 
sière , Vigier , de Fermont aîné , Lascase fila J, 
Bail lot ^ Chevandier Fulchiron , Félix Bodin, Lo
bau , Jacqueminot , Laborde , Leydet , Kératry , 
Gellibert , maréchal Gérard , Etienne, Thiers , Re- 
nouard , Tiburce Sébastiani , Madier - Montjsu , 
Charles Dupin, Vatimesnil , Pourrai , Bérenger.

Plusieurs honorables députés . tels que MM. Gan- 
neron , Français Delessert, de Panis, étaient à la 

tête des légions parisiennes [Débats.)
— On est saisi de tristesse lorsqu’on examine les 

tristes suites des combats des 5 et 6 juin. Le nom
bre des morts doit être considérable , mais rien en

core n’est conna à ce sujet ; quelques personnes le 

portent maintenant de 5 à 6oo. On est occupé h 
relever le nombre des morts , mais il ne sera sans 
doule pas connu avant plusieurs jours.

Quant anx blessés , voici ceux qui sont entrés dans 
les hôpitaux :

A i’Hôlel-Dieii i43 , dont yo militaires 3 gardes 
nationaux de la banlieue , 65 ouvriers , 3 femmes et 
2 enfans ; 25 sont morts.

A l’hôpital St. Louis , no blessés.

A 1 hôpital des greniers d’abondance , 5g.
A l’hôpital Beaujon , 8.
A la Charité 6, dont 2 sont morts.
A l’hôtel Necker , 2.
Au Val-de-Grâce , 24.
Au Gros-Caillou , 2.

En total il y a eu 354 blessés qui sont rentrés 
dans les hôpitaux. Dans ce nombre plus de la moitié 
se compose de militaires et de gardes municipaux ; 
les autres sont pour la plaparl des gens de la classe 
du peuple. On compte quelques gardes nationaux de 
la banlieue , un ou deux de Paris et plusieurs offi
ciers. Il arrive encore de temps à autre quelques 
blesses, Sur les cadavres on voit des blessures affreu
ses : des calottes de crâne enlevées , de3 figures h 
moitié emportées , des corps criblés de balles et de 
coups de sabres , et horriblement mutilés.

— La nouvelle des événemens de Paris est arri
vée le 6 a Orléans , apportée par les diligences. 
Toutes les classes d’habitaus ont témoigné leur indi
gnation contre les auteurs de ces attentats. Un 
grand nombre des gardes nationaux s’est rendu h 
la préfecture pour proposer au sage magistrat qui 
administre ce département de marcher sur Paris; 
pour y défendre la monarchie de juillet.

— La 4° légion de la garde nationale, tout en
tière , et un grand nombre de soldats et officiers des 
autres légions, ont rendu aujourd’hui les derniers 
devoirs à deux de leurs dignes camarades qui sont 
tombés l’nn et l’autre à l’attaque des barricades rue 
Aubry le-Boucher , à hait heures du matin. Frappés 
tous les deux d’une balle, il sont morts en même 
temps ; on leur a rendu les mêmes honneurs funèbres, 
et ils partagent le même tombeau.

Les deux morts sont MM. Bélier adjudant-major 

au 2“ bataillon de la 4e légion, et M. Lefort , gre
nadier de la même légion , associé de la maison 
Demonjay aîné et Lesage, qui laisse une veuve et 
trois enfans en bas âge et sans fortune.

Jamais plus triste cérémonie n’avait offert pins du 
douleur et de deuil. Les citoyens qui conduisaient 
au même tombeau deux frères d’armes morts à leurs 
côtés dans une guerre civile, offraient ou doulou
reux spectacle. Arrivé an cimetière Montmartre, la 
convoi s’est arrêté au bord de la fosse; les deux cer
cueils y ont ele descendus , et plusieurs discours ont 
été prononcés. Voici le discours de M. Brasseur , 
sergent de grenadiers au 4“ bataillon:

» J aurais voulu ajouter quelques dernières pa
roles à celles que nous venons d’entendre , mais le 
sentiment^ douloureux qu’elles ont jeté dons mon 
cœur , m’impose un respectueux silence........Cepen
dant la mort de nos deux braves camarades , leur 
conduite héroïque , lenr sang froid à braver le dan
ger , demandent plus que des larmes. Le bon et cou
rageux Belier , l’intrépide Lefort ont succombé au 
mMien de nous , qu’ont épargnés les balles, Quo |a 
même tombe les réunisse! Bélier , Lefort, tons 

nos regrets vous accompagnent. La patrie adoptera 

vos veuves et vos enfans , et si la même mort , ce 
qu a Dieu ne plaise , nous attendait, nous saurions 

mourir comme vous , votre mot d’ordre serait le 

noire, • Liberté, ordre public. »Adieu! adieu ! chérs 
camarades a

Mercredi 13 Juin,



NOUVELLES DE L OUEST.
Nantes , le 7 Juin. — Le général Dermoncourt est rentré 

' 5 au soir a Nantes , venant d’Aigrefeuille , ayant avec lui 
|des• "atiooaux de Nantes, qui étaient nantis la veille 

pour le I(‘joindre. 4U0,hommes des 29' et 32e et 50 hommes 
du 4. escadron du I« régiment de gendarmerie!
d’Aiorefenilîe f°,CeS éla,ent ,Pa,'lies le matin à deux heures

z::eei:r: t lwur - a'"riis — p«*« Æ t: z
dé La avèe Les genJarm« ayant échangé quelques coups 
la carde ,!!? , b,,ga,,ds ClUlls poursuivaient dans la plaine,
q !a5,t "at,0nale, l'C,nsailt <ïu? l enend était nombreux 

n'eù ren l I*11*6 3 P U‘e ’ dul était tombée par torrens 
netTe >àt Z* “‘T ’?utile* ’ s’ëcria : A lu ^ïo/r- 
"uite des “ rend‘l '^‘de 'a

J?“, fait If plus grands éloges du 29=, qui se battait de
puis la veille au matin, et du 32=, dont une compagnie de 
vo!t geurs a poursuivi les brigands à outrance , des gendarmes
mandéer!f"“xrnt’ndei'a garde natiüoal« d Aigrefeuille , com- 
' aqdte ff ,Roth, maire de celte commune, et de la 
garde nationale de Nantes.

La veille les légitimistes ont eu six tués et un grand nom
bre de blessés , dont plusieurs chefs.
on lé!!r’aleS-bli|Sand9i 011t 6U deu* tuds et plusieurs blessés ; 
on leur a pris deux chevaux.

La compagnie de grenadiers du 32= a abattu !e drapeau 
POrte Je ldSliSe de M0“tbm-

a„!?n a;™riteiV'S,td 'e Cl,âteai1 ■ 'lans ’«lue! on n’a trouvé 
r,nér0'l 0me?tlques ’ 0U les b'isands avaient mangé la 
I fi* ’ “alSre,le propriétaire excellent patriote , qui occupe 
longen's «ne Fonction importante dans laquelle il s’est depuis 
long temps concilie 1 estime publique. P
à A?,«' Da,ni.or,,court et sa ‘roupe sont ensuite revenus 
vvi auZ : dOU'\SSOnt partis pour Nantes, après avoir 
nlus de ,iq' ‘J1.51*118 de rePos Daus rette jouraée , ils ont fait 
pus de douze lieues, et sont rentrés en ville, mouillés ius- 
q aux, os, en chantant nos hymnes patriotiques

Chsson, le pjuin. — Hier, un nombre considérable de 
chouans ont ete poursuivis et acculés par la garnison et les 
braves gardes nationaux de Clisson , dan! le château de la Pé- 
nissieie de la Cour commune de la Bernardière ( V endée ) à 
une lieue et demie de Clisson ; et après un siège de 8 heures le
*'V?“ ; *»

ladeét:î,.!eu0robf’ î"’e musique militaire s’est constamment
ftÄÄSte “ *—s-

,• fi" at™UVe ?U1 le cl,araP de bataille plusieurs espmgolés , 
Tamaé de musique et un nombre considérable de pro

clamations imprimées. "
mhab'e" ^ l,°Upe de ligne et de Ia Sarde nationale a été ad.

environ ZT 4 déPlurer. '? P«te de 4 militaires du 29=, et dont 
environ 20 hommes ont été blessés
renrnehpo 1Wf‘“ d° Maisdo° - h sieur Lecl.auff , accablé de 
avec ses enfant PaySanS qU1‘ aVait entrai“és - a Pris ,a foite

— On e'cril de P in lier a , 5 juin :

•I Au piétiner bruit d’un mouvement carliste , l’é
cole de (P oïl a député k M. le préfet , MM. Alfred 
d Ai maguae , Eugène Brunei, et Ernest Cliassag- 
nar , alm de lui demander l’autorisation de fonnçi 
mie compagnie de tirailleurs adjoin le à la garde na 
Ilona le. °

» M. le préfet les a reçus avec franchise et en
thousiasme . et a accédé à leurs vœux.

» Le lendemain i3 > élèves en droit se sont orga
nises , et ont nomme à l’unanimité Alfred d’Ar- 
magr.ac . capitaine , et à une forte majorité Eugène

rmiel , leuienanl , Roy et Ganivet sous-lieutenans 
Laïuy sergent major,

» Dorénavant , tous les matins , la compagnie 

se réunira sur la place d’Armes , et de là elle par
tira pour la piomenade de Blossac , où elle ap-
preud.a le maniement des armes et les évolutions 
militaires. »

BELGIQUE.
PROSPÉRITÉ COMMERCIALE.

Envers, ir juin. Nos bassins présentent l’as
pect d une foi et de mâts Un courtier de cette ville 
qui devait elre de l’autre côté de l’un de nos bassins 

a pu le traverser hier, eu face dü café Washing, 
ton. en passant d’un bâtiment à l'autre. Notre com
met ce il a jamais été plus prospère. La classe ouvrière 
tiouve une grande,ressource pour leTravail dans ces 
aeeuargeuiens continuels de céréales qni , même en 
magasin , demaudent des soins continuels. Cent qua
tre bat,mens sont arrivés ce mois dans notre port 
Le port d Anvers est devenu l’entrepôt des grains' 
pour une partie de l’Éurope. 6

Eu Iépouse k certain journal qui a osé avancer 

que tous les batmiens parlaient. d’Anvers sur |’est 
nous dirons qu’une seule maison d’Anvers a expé
die la semaine passée par retour aoo.ooo pains 
de sucie. * *

11 arrivé dans la journée du Dimanche et 

L undi äö navires dans notre port.

^tribunal est complété par les avocats selon l’ordre d’in,

t'jÂÂffî «e Plus ne 
le nombre des affaires. H est vrai - „9 ” ’* Population,
que dans beaucoup de ci.cl mUs lër’ni 3 ** V“"«' 
nviere instance ne peuvent m ei ! , ,laux ll<i pre.
donnez doue la faeuké de kS%oinp0"e. ' Aimi’“"“'î ;
un juge est chargé d’une exueiiiJe r ’ luelquefon
lout peut se concilier en mettant dâns l’arbde“ /ODC‘.ions’ 
au moins. » iS 1 aiticle a trois juu€8

m' Uedtl apipuie la- ^'0Posilion de M Bourgeois
tribunaux de premie^dnst^ëe he3 V?“10 *’«««» les
bre de trois &TÏÏ X ™ ^ ^

ÄÄ; Ä ,fa^
geois. haS d Hudde,Jhem aPPuie l’amendemlnt de"!«. Boür-

•afe , ^!!C,e. dM? ***« een-

le c,!ré de Ma1sdonde d6UX qUi°‘aUX de P°udre SUperßne cllez

le c.ur,é de St.-Etienne-de-Mer-Mnrte, vu dans la bande
pëêÜs oanTeV 6nt,e Machecoul et Ia harnache , deux autres 
pi eues onl ete reconnus.
léfeZ’tT Vend''.e ' 6 J,“1" —Un fort détachement du 19= 
higeë l’e a deAP.a,'JM’rG,r.ard ’ chef de bataillon, battait 
neHio N?y f " CÔte de Lege- A une beue et demie de cette 

JV|de d rencontra la diligence de Nantes à Bourbon, 
6,3* etait ^Raçhe un petit drapeau blanc. M. Girard le 
ht enlever. En continuant sa marche, la troupe aperçut, 
sur sa gauche un assez fort rassemblement. Le chef de ‘ ba
taillon envoya quelques soldats à la découverte, qui furent
le?dSaia ,C0UpS de fusd ’ mais auCHU deux ne fut atteint et 
‘°?ét*cbe,ueot continua sa marche sur t.-Étienue-de-Cor- 
v„ j J} air,vaut a ce bourg, le commanJaut apprit qu’une 
bande d environ 400 hommes était réunie à Pont-James. Les 

ras étaient fatigués, mais à la nouvelle qu'ils avaient 
?elCë°U,anS a. combattre leur ardeur rédoubla, et dans un 
trm. 1 ai*riverent au lieu de la réunion. A l’aspect de 
<Sd il? chouans. 8e_ débandèrent, mais le commandan 

‘ , 'ï j Poursuivit vivement, et fit cerner par une corn 
1 jcarubm'ers le château de la .Roberie , où un grand 

nombre de brigands s’ètaient réfugié .
brav^a gens furent accueillis par une vive fusillade pars 

t,e des croisées Le en « l'assaut eourot dans les rangs , et 
anm.ëd anl ,a P'ace fut enlevée; 14 chouans ont été tués 
autour du chateau ; une jeune personne , déguisée en paysanne
mé^e LdSUie 'lrC r“’ e. Z la l!ob''rie ’ a *«* paë lâ 

If f a.d?‘me la “ort à un chouan. Tous nos 
soldats se sont conduits en vrais héros; ils ne sont rébutés 
ni par la fatigue des marches pénibles , ni par le nombre des 
ennemis qu ils ont a combattre. En avant ! et le seul cri ou’ils 
tassent entendre. , *

M. tie Cornullier (Louis Auguste), et ses domestiques, ont 
ete amenés cette nuit dans les prisons de Bourbon arrêtés 
par la garde nationale de Vieille Vigne.

Les derniers rapports n'annoncent rien qui puisse faire crain
dre pour la tranquil ifé du déjiartement.

Le Mans , 7 juin. — Le plus grand calme continue à régner 
dans le departement de la Sarthe.

,es carlistes sont tombés dans le plus grand découra
gement ; ils sentent qu’ils ont compromis le présent et l’avenir.
. . a ruarcbe franche du gouvernement inspire de la confiance 
a a population , et s’il y persévère, comme nous en sommes 
bien convaincus, il n’y a rien à redouter de la double oppo
sition qui I a menace si long temps.

Ceux qui avaient pris les armes continuent à rentrer.

Le eouseU de régence a décidé dans sa séance 
d îner que la nouvelle rue parallèle au jardin des 

piaules portera le nom de rne Léopold. .
Le conseil a aussi décidé que le monument de 

Carnot sera i ciab i à Willebrord. La rue Carnot & 
repris son nom.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.
Séance du 9 juin. —. M, le président : L’ordre du jour est 

dieîai'iS * d,SCUSSi°n d“ pr°'et de loi 3ur l’organisation ju 

La chambre en est à l’article 18
Ait. (8. « La cour de cassation se divise en deux chambres

<o 1 lune porte le titre de chambre des requêtes, l’autre ce 
lui de chambre civile (t criminelle. » *
„,,S'dë!Jat s'engase pour savoir si avant la discussion de cet 
article il ne conviendrait pas de décider de quel nombre 
de juges seia composée la cour de cassation et de détermi
ner en consequence préalablement quel sera le nombre des 
juge^ec premiere instance et eu appel pour rendie jugemem

M Leclercq : Je proposerai à la chambre de commen- 
la discussion par l’article 46, et d’arriver ensuite et 

MCCJ?nri'nent aU!l arUClCS 40 61 1 ' et à la ProP°sDiou de

La chambre adopte cet ordre de discussion.
M. le président : L’art. 46 est ainsi conçu :
« Les tribunaux de première instance ne peuvent rendre de 

lugementqu au nombre île trois juges y compris le président
p?/ leV1 ZtTTrr leS aPPelS 6n mati“e coriectionnell'e

M. Devaux : Je ne m’opposerai pas à l’adoption de cet 
article, si ou laisse indécise la question de savoir par nuels 
tribunaux seront décidés les appels en police correction
nelle. bi on ne demande ici qu'un vote provisoire afin 
de preparer les bases d après lesquelles le nombre dé con-
Adhésion*6 * CO“r <le cassation seia - ie Jonne mon

M. Juminé \ Il faut diviser l’article et’ne mettre en délibé- 
ration que la première partie :

« Les tribunaux de première instance ne peuvent rendre
sidentZ q "°mbre de U°iS i,,geS y compris le pré!

M, le president : D’après la proposition de M D-vanx
fëriieïT 46eltrUnS 6,1 dlSCUSsio" rlüe ,a Première partie de

M. Janet demande que les tribunaux de première instance 
puissent |irononcer au nombre de quatre iuses lnslance 

M. Destouvelles : Il existe des tribunaux "de première ins
tance ou ,1 ny a que trois juges, il serait impLsible de "i 
faire juger a quatre. (On rit). v ,es

Une voix : Il y a des suppléans.
M. Destouvelles : La mission dès suppléans „’est légitime 

que quand les juges sont empêchés ; leur titre l’indique sëf! 
fisamnient. Quand les suppléans sont eux-mêmes empêchés,

fri I#» ifx «»ppuyanc lariicle delà section t> j ne sais pas s/1 est assez clair et s’il ri t - * Tuil veut dire.. Je voudrais qu’une autre ocëLn r.*“ 
Ployee pour dire que le nombre des ju -es „e r
Sä“ ,l'ûis;fin

nom!„ëXade0ntrr jSees.“»ne ^ *'end‘'e ^

M. Julien . Et que fa tes vous du président du tribunal» 
O um, JTT : Y,C0,npns le président ; c’est dan“,la lm.! 
niera ^ ,aura des iuoe< qui cliaumeront, on les suomi
l’ordre judiciaire parce 0°’"!^ ^ qUi 6,1 la ld "e lla 
diocrités. ’ P qU *' fu,Ce “ admct!re trop de ,„é-

La clôture ! la clôture J 
La chambre ferme la discussion, 

à de M' Djurae°i8 consiste
A*TdeT0t auI voi* n’est pas adopté, 

aux voix“ët Xptédbat’ l a",endemeUt de èl. Devaux es, mi»

La première partie de l’art. 46 est ainsi rédigée:
-ement nniUnaUX.de ("Jn,stanc? «e peuvent Rendre de je- 
sident. U norabre üois juges y compris le pr£-

La chambre passe à ia discussion de Partie le 40 ainsi conçu :
wÂarsvtÂrï d'‘ri“‘ “p“"“ 
m ras fss-ir*J"“ ~

m' Z:zrtre de lr j,lstice développe son amendement, 
bre in.t.ir . e.e”fn : cro's <l,ie 5 conseillers sont un nom.
dre aant: 9e nojnbie des conseillers nécessaires pour ren-
einp le peUt. déterminé d’àjirés ce principe. Ce prin- 
urfnn. , V01^* d faut que l’arrêt qui infirme soit porté par 

. n (l!e,de i"8es te' 9u'il surpasse le nombre de ceux qui
ont porte te |,remier jugement. ’
r.; L’iunement rendu par 3 juges peut l’avoir été à l’una-
; a-1,1.6’ , ,ne d°nc être réformé par 5 juges dont U ma
jorité n’est que de 3. *
brilt C0Ul Pr°nonce l’àrrêt doit être composée d’un nom- 

e 1"»<>S hd que la majorité l'emporte sur l’unanimité des 
t » s u tribunal inférieur. Il faut donc au moins 7 conseil
lers dont la majorité est 4.

M. le ministre, de la justice : Si l’on adoptait le principe 
fa r Un i P'p°P'nans I voyez où il nous conduirait. 11 
j u , ’P1’' ‘a majorité du juge d’appel surpasse l’unanimité 

u ribunal de première instance et de là on demande sep, 
conseillers.

‘V\d en doit être ainsi en appel, à plus forte raison doit-il 
en être ainsi en cassation.

Une voix : Non !
..J1. winwtre de U justice : Or', l’unanimité en appel 

u lie 7 juges , il en faudrait 15 en cassation parce qu’alor» 
u y en aura 8 pour majorité.
! J1 Uevaux : Une foule de raisons s’opposent à l’adoption 

oe I article de la section centrale. On a invoqué des motifs d’é- 
lem0?? ’ iCest un.ar8u'nent puissant; mais ce n’est pas seu- 

tn de j quest'on d'argenl dont nous devons nous occu- 
Ier, nous devons aussi prendre en considération la question 
a economie d hommes de mérite et de capacité si je puis m’ex
primer ainsi.... r ’

Pour trois cours d’appel, de chacune vingt-cinq membres , 
vous faut vingt-sept conseillers; pour la cour de cassation, 

vous aurez également besoin de vingt cinq conseillers ; to- 
a , cent : non compris les parquets et le barreau de cha

cune de ces cours Que vou< restera-til d'homme de mérite 
pour es tribunaux de première instauce ? Les promotions qui 
sèdenT0*1^ 1CU ^ ^e,Pou*^eion^ encore des capacités qu’ils pos-

La grande plaie de l’ordre judiciaire, c’èst le grand nombre 
aes juges qu’il exige ; c’est qu’il lui faut plus de capacités qu’» 
ne s en produit ; cela est vrai en Belgique , celaest vrai en Fran- 
ce , cria est vrai jmrtout le monde.

I je ne craignais tie passer pour paradoxal, l'irais plus loi™
Je "q-,van Meenen , mais je suis convaincu qu’il faut plulôt
ineiiiorni' 1 r. c.nKrd____ ■ ... ,

que• . , , ------ - t ‘"an JC SUIS c
considérer la qualité que la quantité.

D’après le principe de M van Meenen il fandraif vingt et“8 
conseillers a la cour de cassation. Ce principe exige que ‘£ 
majorité du tribunal qui informe surpasse le nombre des ju 
pes qui ont rendu la décision annulée. Eh bien! en premier! 
instance , le’ jugement a jm être rendu à l’mianunité de trof 
juges ; en appel, le jugement a pu être confirmé par l'unanimitt 
de sept conseillers , total, dix juges ; donc il faut en effel 21 con
seillers à la cour de cassation, dont la majorité ( U ) P»urrâ 
casser le jugement.

On a cherché à soumettre à des calculs les chances dt 
venté que pouvaient présenter les jugemens des tribunaux 
mais a cet egard les mathématiciens sont depuis long-teim 
en discordance avec les jurisconsultes.

Quand un tribunal est composé de trois juges, la décision



tij,rronoiHve .1 la ma.oiilé de deux contre un; par con* 
iequent, la garantie ou la probabilité que cette décision 
approche de la vérité est double des chances de l’erreur 

Pour eu. j conseillers, la majorité est trois, la minorité 
deux; la probabilité ou la certitude de l’exactitude de Par 

J rôt. domine ; trois n’est pas double de deux.
Je n’admets pas ces calculs , parce que les probabilités 

morales sont soumises à d’autres lois que les probabilités phv 
jKjues qui sont moins certaines. * *

Je voudrais que ces cours d’appel ’pusseut juger à cinq 
ers; et Sl.quelques conseillers restaient, '"je voudrait 

«lies pussent juger à sept membres. '
M Hlrnfle‘; se rallie à ‘V“0" de M. van Meenen 
M. n de Brouekere parle pour le maintien de l’article.
M. I teussu parle dans le même sens.

j, ' î"‘.n :.AJ!rf tout ce 4ue vous venez d’entendre 
enl eidend" n™ ,,esser une question à la chambre. Corn- 
il v'1“6 !es ,uges soieut ‘éUibués ? Si elle veut
•elle 7 lui? i'e"’ 16 ne m’°PPoserai pas à ce qu’on ad 
ur i-.m 8 /' Aids,1> Pour m°i , toute la question estdesa- 

ferénêî^ fnt V0US ®S .payeiez.î si vous >es payez bien , je 
' iiiw. i E conseat,rai volontiers à admettre le nombre de 
ift’iT ,e-c,as contraire je vous engagerais à réduire le 
fauterez le budgeT? ^ ra,eux Qu’a,rivera-t-iI quand vous
Âte Je au is entièrement de l'avis du préopinant, 
listration^ N de mfïIslrature, comme en fait d'adini- 
nii |a ,’Jo " e.f .P133 la qua«tité qu'il faut considérer, 
»»■sculèlienîe ’ 1 fautaussl la bien payer, et la bien payer 
ifeaiino,e°l en argenl > mais eneore en honneur et en con- 
« jL f’jP,arCe q “’i*. est des professions qui, aussi bien 
S de la C ctl°“s publiques, vous donnent, et de l'argent, 
pire les |on'S.l|de,atloa r11 ï a concurrence sous ce rapport, 
lisions “"Ot'ous. publiques la magistrature et d’autres pro- 

* lout aussi intleDendanlp« pi Jp __*___

de SePe.’;al Pft eelaqu’au lieu devoir les hommes 
I cou« ;« clair-semés dans le personnel nombreux de nos 

I ait aiitan» „ qu’î? e? rddu,se le nombre, et qu’il n’y 
I de mélite * P°SS‘be dans chacune d’elle3 que des hommes

àl'Vfai d<™aP<Kq«’on réduise de

félicitent de ce résultat. Il les prémunit contre l’in- 
vaston étrangère et contre ^spoliation del« 

bertes tout comme il préserve la France elle- 
®e d.°“ partage ou d'une restauration. 
Organisée tout au rebours de la révolution de

1' I ----vnuauilCS LH U-
iiqu ici l’ftnin*----  indépendantes, et je trouve même que
ie'rat on - T pU,Vq.Ue a fort inégalement reparti la 
korat cerii' aqu!ille. les ‘onctions publiques ont droit 
P«eimd* professions privées. 11 y a un double attrait, 
îe de uovtiÀ p0‘a' !e barreau; l’mdependance la plus abso 
-endaut le î* et des av,antages. pécuniaires très-élevés ; et»Pendant „ 1 aes avantages pécuniaires très-élevés ; et

»Ilecin'Jt baireau esî,la pépinière de la magistrature. Si 
11 est pas convenAhlpnipnf ihiiilanón «..„1-------- j-N voudra* £** eonvenablemeut rétribuée, quel avocat distin- 

Wféftr ja 3y voper? Il y a donc de bonnes raisons pour 
ittemMr« qnalite a la quantité , et si vous vous décidez pour
:,“iou publique^
‘Première ’luallle a la quantlW , et si vous vous décidez pour 

’.•nye* «urs que votre décision sera latiliée par l’o-

voteral to ■ quantité, c, est d apres ce princip O,3' t U,rrS dans des questions de eette nature*; 
de encore MM. Leclercq et Julien pour le maintien

jwges. Enfin la clôture est prononcée.
la justice^re5^eW* Voici 1 ameudemeut de M le ministre de

■».? “ sa fa»

ÄtTSi.“" ~ «<• —.
L appel nominal!
Sur P!riJ|e à ''î61 nominal, dont voici le résultat :
T'a 55 .votans - 27 «nt répondu uon ; 28 oui.
L amendement est adopté.

si irl“- fÄÄüa

éleMdéDendWdi.:|Je r rc™arqiirT que le vote sur cet arti- 
appe.sPde ^er°n*JeS

SfS t w Sr.Âr 
gar» ^

JtriS Devau* d°ute si les matières

. ... « . —* *vmx»u*o uo id re
lurreetîn^îl f“t-faite -P^ 6‘ Pour la nation , l’in- 

I aVrrect,lon de J.a,n i qm n’en est que Fig

Ce » —
é»iliteUa,.T°U^ 3i dii Gendebien de l’absence de respon- 

ilreux et j ƒ 1, tc de la C0ln position d’un corps trop nom- 
Pique nv!, “vantage attaché, sous ce rapport, à on juge 
•Vriéné» r paSi U“e ut.°P,e- En Angleterre on en a fait 
i.pve que a-! La ’ , Preaileie cour du royaume ne se com- 
f "Wen le ré Sh“i |Ugeî.le chancelier, et la responsabilité I 
V'Huies don. |U lat s,gnale Par l’honorable membre , que des

1,1 cette an.V'cedeus laissaient parfois à désirer, ont 1
'«Iré la plusnohle eM6’ “ me,ttait en face du public, 

#»e d’exemnl- b 1 a.l>US “variable intégrité. Il n'y a 
où iiX qU Utl ohancelier ad jamais déshonore^ le

kiJezUequ'°|Q y argent n'est pas ici à dédaigner, car si vous 
** nécessaire,SCpt luges en appel , ce nombre in- 

augmenter^““nt sur celm des juges de cassation; vous 
» feront ™ J ƒ. rps J',d,c,a,re = et 25 magistruts de 
® faut d',„. excédaot de dépense d’environ 150 mille fr.faut ci'ii,, „ . ~~ ~~ vh,|jv,.ioii v* v-innuu iov mine tr 
(ra- vm,aU,.re CÛle ’ a,né|iorer la condition des con

un cas absolument semblable, serait’ jugé Dardes ^tre.(/Ians 
et par un arr^t Tomm« ^ ge Par des conseillers

à l’art 21 l », et ,e «»scuter avant de revenira i art. ji. v0ici mon amendement :

ou V/>„ * » -- . «...v.imv,a i-uiiuuiuu aes con
Jpour oecunpr a l’avenir que des hommes médio-
"aU <(e quda,J0rn',e.SeSé-et V°US ny atlirerez jamais des 
> pas !? Pd-‘,Ues consP.-lL. T , TUUb 11 améliorez pas la posi- 
i faut amél; m ’ t?,Ut Ie monde est , du moins d’accord

‘mpossibïrdel eSffdeS tljburîaux de première instance, 
ial nm/é d s°uffrir plus long-temps qu’un juge soili ™al pavé au’nn * • Ç, long-temps qu un juge soit

'«ils r 1 un c°mmis d accise ( c’est vrai ! ) ; qae vou 
!n„Aue fasse un nère de .Au^que fasse unÜ«. v„ ir / a - “vco un iraiiement
^Qce qui n'ont n^STUrS î 1 ? a .■a65 iuges de Première *luH,v5“tpa^s, davantage ), s’,1 n’a pas déjà une for-

_ 'oud inutile,!^ le.SUperflu’ queTOUS destineriez à un 

Jsinférieurs ^ cours. superieures, sur les tribu-
>avez P u’s d-nne ,chaQ8e ‘a petition, que vous
See. P Us d une fols déplorée, des juges de première

I fs Ä-ÄiÄ

sensé s’en tenir
une Tnrtn8TutrrpUrtÄaSMSH T ^

|va“t^ÄÄ,eSapPe,S dC

La suite de la discussion est renvoyée à lundi.

On y yûus, ‘"'ùvocahu* qu.e ies ,co“'s étaient souveraines pour déci- 
St en trTa t 5°rtUne des citoyeus’ ^ etba 
è ^formation’ it °™ de =assat,°» “? pouvant s’occuperC .^formation’ de ît“'' ,?S3at‘°n n,e Pouvant s’occuper
L de, question,tit r “ƒ arrét, que.sous le rapport du droit. 
' soat nre« nS de Pa,t sont des questions de pur bon sens ■ 

Ma presque t°ujum-sfadies à* décider. C’est à îel poinl
f "ca seulempn*/ ?S |u-s diU dr01t de les )uger, et de leskt°S Pu~“s ,e|>reSSi0n ’ ma'3 enCOre da-

aux Etat,*?, pratiqUe eD Anglete‘re pour cer- 
r,f'S Pol,r presq«e tous. Les ques- .fn'l nombi-ed/• "ex'stc»t ni ces grandes lumières, ni 

» loi en a*r» .Iuges do"1 a parlé M Leclercq , pi",. 
"I n. V a remis la déc sinn a,, i„r. puls

Liège, le 12 Juin.
Hier, le ministre de la guerre a présenté à la 

chambre des représenta« un projet de loi d’après 
lequel il serait formé une armée de réserve d’une 
partie du 1« ban de la garde civique.

Le ministre des affaires étrangères , répondant 
aux interpellations de MM. Dumortier et d’Uoffs 
mit a du qu’il avait la preuve en main que la note 
du gouvernement belge a été remise par M. Goblet 
a la conference.

die n’» étJ'f'T“ ’ '1“‘ u °“ csl fue 1 *gn°ble paro- 
ses ’éehL faite que par et pour une faction que 
sea échecs successifs avaient plongée en démence ; 
car à nos yeux , ce sont les carlistes seuls qni 

n combiné le plan dont les républicains n’ont 
ete que les aveugles exécuteurs. Eux seuls ont as
sez d or pour acheter des bras et des consciences: 
eux seuls ont pu choisir, pour renverser le trône 
de Louis-Philippe le moment oil les campagnes 

u Midi et de I Ouest, fanatisées par la présence 
de Bourmont et de la duchesse de Berry , se lèvent 
en masse contre la révolution de juillet.

£>i le châtiment que vieut de recevoir le crime 
constitue pour Charles X et ses adhérens, une se
conde leçon presqu’aussi terrible que la première , 

prouve en meme temps aux puissances du Nord 
que je gouvernement de Louis-Philippe est fondé 
sur i assentiment général du peuple français.

Désormais , il ne leur sera plus permis de se 
mepreudre sur I esprit qui domine en France et
Ph.lLt‘ture d?.s re‘all°a» qui existent entre Louis- 
Philippe et lebte de la population. Elles ont pu 
se convaincre qu’aucun nom honorable , aucun 
nom environné d’éclat et de force , n’a surgi de 
la foule pour accepter la responsabilité des faits 
accomplis. Elles ont pu mesurer le roi des 
b l ançais a sa taille et apprécier l’étendue de l’in
fluence politique de ses ennemis intérieurs. De
vant cette éclatante répression de ia révolte, dis
paraîtront sans doute , les pensées de partage et 
de reslauralion que l’opinion publique a’obstiuait 
à attribuer a quelques rois absolus.

Le gouvernement français de son côté aura plus 
de foi en lui-meme , plus de conffance dans la na
tion. Se sentant fort de l’appui de l’immense ma
jorité des citoyens, dont il est impossible de mé- 
connaître la volonté prononcée pour le maintien de 
la paix, il pourra réparer les fautes que loi a fait 
commettre le manque d’énergie dans ses relations 
avec les cabinets étrangers. Sa diplomatie en re
vêtira un caractère plus noble. Par l'a, il donnera 
egalement satisfaction aux sentimens généreux des 
hommes forts et populaires que sa politique, in
décise et flottante , lui avait aliénés un instant La 
clemence . après la victoire , ne sera pas non plus 
nous 1 espérons, ou de ses moindres tilres à la re
connaissance publique.

Le besoin de tranquillité déjà ai vif, si universel 
en brance ayant la déplorable tentative des factions 
carliste et républicaine , augmentera encore et tan
dis que la lassitude et la continuité des échecs con
traindront les malveillans au repos , Louis-Philippe 
nous n’en doutons point, ie mettra à profit pour 
détruire la seule cause de collision et de conflagra
tion générale qui existe encore aux portea de la 
France. La pacification de la Vendée et la conso
lidation de notre indépendance vont marcher de
rrnnl I » ___• • r , 0

SUR LES DERNIERS ËVÉNEMENS DE PARIS.

iii ‘°i en a v-û • ? », P<ll,c iTA x»eciercq , nuis-
ne ’’agit de1“1“ 3 dec,sion au )urJ » même dans le. cas 

^“jeus nen ,nolns q«e de l’bonueur et de la ?ie 

remarqu
JÎEL...._.....

appel sont 
e première

J’ ,es juges Illa.iaijce, »'instruction est moins com
1^ tirer tf,, • J^e * ,nc*^PentIanament des lumières qu’ils 
fy* éclairés ?e,I'er,t ’ 1 entendent discuter par des4avo- 
. > Pa4eS Ea 31n°tu 2deUX ",ges de P*us , et voyez si ce
Nrabl» iw ?.*, assez grandes. J
'quelle, q fa|)a;fU~S?r a.P.ar^é de cettaines influences 

, v°ulu djle !a,t ag|r > sl lp ne me trompe, M Flens-
iN'ques hommel T'r da';S C5aque cl'a“bra dune
^es> et n„; T™ 1 opinion desquels se forme celle 

Ne K q leur servent de fanal. Cela ji , y fortasConViction de ses collègnes et au'f.?^!? 
dNeui |!Ur certa>nes convictions, afln nue |Pc ffit,de 

16 contre-eoup ; c’est

Les derniers ébranlemens de la secousse qui a 
failli ouvrir un abîme sous le trône de Louis Phi 
ippe . ont cessé , et tont nous présage que la réac

tion sera auss. favorable à la consolidation de sa 
dynastie que le conp porté par les factions aurait 
pu lui etre fatal. Le gouvernement français a tenu
inrrr-,11,"v**»■<.■« »— ....v , uua udisiuie» ci 
loyeus et aux vrais patriotes, l’assurance que les 
fauteurs de I anarchie seraient vaincus, eUls ont
PP Vlliwtna » * l_ I ’ 11 **.. » . — ‘ v«ium5 . ei us ont
ete vaincus et ni le drapeau rouge des républi- 
cains, ni le drapeau blanc des carlistes n’a pu 
détrôner 1immortel étendard tricolore. Des hoir,- 
mes aveugles par des passions haineuses avaient 
mis en,_ problème la force et la nationalité de la 
royauté de juillet, et ce problème vient de rece
voir une solution conforme aux vœux de tous les 
amis de 1 ordre et de la pai*. One les peuples se

front. La mise en état de siège de quelques dé" 
I Ouest et du Midi ainsi que l’envoi

rl’.v«« C____ ____ ^ amS1 que l’envoid une force armee considerable sur les diffère«
points menacés est un acheminement vers l’une 
comme la célébration prochaine du mariage de 
u°POd„!Ve? laJri"ce^ Louise , annoncé officiel-» ^ . , , j _ ,JUUIQC » aanoace onicieU
de l"au,rea.r ’ 68t ,a Sa««tie

Si ces paroles pouvaient paraître à quelques per- 
sonnes empreintes d’un optimisme e^agéle'noaa 

I#» la^ eno“8 P?ur *es justifier les presseatimeas et 
comnrtnn df8. ,°urnaax orangistes eux mêrass. Ils 
le irinm b” t*160 que leur cause est perdue après 

i p ® de j® monarchie révolutionnaire aur ce- 
l„Jrm0narC-,e k!Sitimis‘e, que le plus furibond

ment flUS. °?ln,alre fl enlr eux’ changeanl brusque- 
e couleur et de thème, demande aujourd'hui 

comme seul moyen de sortir d’embarras , la réunion
de la Belgique à la France. Excellent moyen en vé- 
V, ,en que ce U1 dont l’emploi amènerait l’explosion 
acquis8«!«™ §cnerale ! *} faot flQe noa ennemis aient 
sance et dj:°".v,ct!“n,b‘on profonde de leur impuis-
J’impossibtbté T*1 1,0 de !far effor,s • i!

®oit bien J» H N® no,,velle reunion à la Hollande 

à nous nm en ? ’ Pouf fiu’ils uienl pu se résigner 
vient d’offrir™1 ° remede que le coryphée du parti



On noos prie dïusérer les vers suivant) :

Imitation de l Ode ye du 5e Uwe (V Horace , 
sur la guerre civile.

Quo, quó , sceiéstf, irurtis ? 
.Peuples, ou courez-vous , armes d’un glaive impie ,

Au sein d’une profonde paix ?
Peuples pervers, pouiquoi souiller votre patrie 

Par vos discords et vos forfaits ?
Quelle fureur vous pousse au meurtre de vos frères ?
A-t-il trop peu coulé sur les mers et les terres 
Ce sang que vous versez sans but comme sans .fruits ?

Hucor, si combattant contre nos ennemis 
Toujoui s jaloux de notre gloire ,

Votre sang sous vos pas enfantait la victoire ,
Et si, comme autrefois, elleen était le prix«,..
Voyez-vous les lions acharnés à se nuire P 
AU! vous êtes plus qu’eux aveugles , inhumains ;
Dans vos sanglans débats, ardens à vous détruire ,

Des ennemis, vous servez les desseins.
Est-ce un remords, est ce un délire 
Qui vous agile , ô peuples furieux ,
Ou bien , la colère des Dieux ,

Vous fait-elle subir la peine de vos crimes ?
Parlez, cruels, répondez-moi :
Qui vous entraîne en ces abîmes ?

Vous vous taisez...... Vos sens restent glacés d’effroi.
N en doutons plus Le sang de l’innocence ,
Le sang si précieux que votre iniquité 
A versé dans les jours de terreur, de démence ,
2,(exP1.<; !..... -, Ml ■ rIue l'S Dieux arrêtent leur vengeance,
Et ne 1 etendent pas a la postérité !

J. M....

MARCHES DE TOILES.
Renaix, 6juin. — Cette fois-ci, à cause de la foire, le 

marche a été abondamment pourvu; il s'y trouvait des ache
teurs eu proportion , et les toiles s’y sont vite écoulées et 
out obtenu un bon prix.

Lotteren 6 juin. — Petit marché , les acheteurs étaient en 
trop grand nombre a proportion de la tode, toutes les toi-
enlevées"“8 et m<Mlücres ' Pt0Prej au Wane, ont été vite

Audentirde, 7 juin. — Les marchés avant les grandes fêtes 
sont ordmairement doublement fournis ; aujourd'hui if en

el p,lus deto'les q e d'habitude se sont
presentees au marche ; les 6,4 qui étaient eu bon nombre 
ont trouve des acheteurs. Les 7,4 à blanchir se sont égale-
larrré T, *5'4 et derai a“ *»,.traire ont ba- 
lance et les prix ont baisse. Les 4,4 et demi étaient aussi 
en plus grand nombre mais elles se sont mieux écoulées
•ours“ passés.U" P"X taQt Soit peu 8 et t5

Gand, 8 juin. — Le marché était médiocrement fourni , il 
l/n‘,?''Vn‘ fSsef d pelleteurs du pays, mais peu de français, 

défi I |C eS *10a^.es Jß Paris étant parvenue au marché 
n,„, , b emeilt 111 hacncc sur plusieurs qualités qui s’ex-
vailleür p0lu |Ce fïaf,s ?n rema>que que nos maisons qui tra- 
vadlent avec la Hollande continuent à acheter beau coup prin
cipalement en toiles, bas prix qu’on présume servir pour 
1 équipement des troupes. ^ 1 P

ETAT CIVIL DE LIEGE du il juin.
Puissances : 4 garçons, 6 fiPes.
Dices : I gate., 1 fille , 2 hommes , 1 femme, savoir : Jean 

taire ,0nf ? ,4ians ’ taubol,r8 St.-Laurent, céliba-
de i'l7- aQ, M'Chf , KnaePen • âgé de 23 ans , avocat, place
Leduc iVSe1l “e!ibata,re-, — Hélène Antoinette Henriette 
Leduc, agee de 84 ans, place St.-Lambert.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

0 CHANGEMENT DE DOMICILE.
* ,d£nri fEWlCivr ’ .i°alllier bijoutier orfèvre, demeure ac
tuellement tue Neuvice , a la Couronne Impériale , n° 977.

CHANGEMENT DE DOMICILE. — L. J. BORSU ; géomè
tre des mines, rue Griange pied du Marché aus bêtes à Huy 
reste présentement rue fouarge, n” 102. 859

On cherche a acquérir une MAISON de campagne , avec 
un a quatre bonniers de terrains, située dans un rayon de 
une a trois lieues de Liège. S’adresser à M. COTTE rue 
Fond St. Servais, 11° 147.

rvnvL0UEuR ,une belle MAISON de campagne située à 
îie,Zno,464buld de la Meuse- S'adreS3er derrière la Bouche- 

. 871
On demande une FILLE de Quartier, n» 442 , derr. leTaiais 

PonUi’A.™“ Che‘CheàSe P'—SawTu"^,
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Belle VENTE de MEUBLES et EFFETS 
pour cause de décès ,

Qui aura heu jeudi prochain, 14 courant, à deux heures 
de relevée, à la salle de vente de A. DU VIVIER, rue Vel- 
bruct , consistant en une belle cliiflonière . une commode à 
secretaire, 2 tables à coulisses, '2 commodes, 2 tables dé 
nuits, 2 toilettes, brisé feu, le tout en bois ;d’acajou , plu
sieurs douzaines de chaises en paille et jonc , miroir , bois de 
lits, secrétaire, commode, table en bois de chêne, batterie 
de cuisine, etc., etc.

Plus une CALÈGE propre pour la ville et voyage.
Il sera vendu un très-beau PERROQUET vert.
Argent comptant. ggy

A la VENTE qui aura lieu jeudi prochain 14 courant, à la 
salle de A. DUVIVTER, rie Velbruck, il y sera VENDU un 
tres-bon coffre , fort en fer f un cylindre au linge , des rayons 
de boutique avec quantité de tiroirs et un beau comptoire 
de 14 pieds de long sur 2 de large , le tout en bois de chêne 
et vernis, une belle haute garderobe , une petite voiture d’en- 
tant, un cabriolet, inatelat, etc. Argeut comptant. 897

On demande un ÉLÈVE en Pharmacie , n° 688 , rue Saint 
Seven,,. 664

Un bon JARDINIER, célibataire, âgé de 30 ans, muni 
ie bons certificats , sachant lire , écrire et un peut d’ariliné 
«que, ayant ete employé dans un grand magadn à Liège, 

demande a se placer pour jardinier ou dans une maison de 
commerce. S adresser au n° 2nl pied de la chaussée St Gilles. 862

Le jeud' 14 juin 1832 , à 9 heures du mutin , Messieurs 
es enlaus EMAiNS feront VENDRE publiquement eu l’étude 

du notaire DELILGE , à Fléron, une FERME, sise.Ai Raf- 
hay , sur les limites des communes d’OIue, Ayeneux èl Sou- 
magne foiinaut un bel ensemble et se composantde:
nil et grai'“eSOn’ ^ étable à vaclles et a cochons , four- 

2° 3 vergers bien arborés, sur l’un desquels.se trouve ud 
fudtnil "llent ’ C0raPosli Juue habitation avec étable et 

3° Deux prés en culture.
, pr.é f.1 deux houniers environ , situé à 400 aunes seu-
três-facile! ‘“™S et aulIuel 011 communique par un chemin

JeS 11 °CCUPe une Rendue Je 7

menfÂ*' juuira's’d le M>ke, de facilités pour le paie-

810

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
j vaÎI actè devan‘ le no!aile DIEUDONNÉ , résidant

ei laine, le 5 juin 1832, les pièces de terre ci-après toutes 
s tuees sous la commune de Verlaine ont été adjugéesP dans l’or 
dre et moyennant les prix suivans, savoir :

Contenance

57 97 758
154 03 2120
108 98 1425

<0 90 105
47 95 495
26 15 264
(7 43 220
45 77 619
37 70 389
87 19 1140

50
25

Aux termes des conditions de la VENTE, tunte personne 
solvable peut surenchérir d’un vingtième chacune de ces ad
judications moyennant en faisant "la délaration par acte de- 
vaut ledit notaire DIEUDONNÉ, avant le 15 juin piochai,,.

Il sera procédé le 15 de ce mois à midi précis, à l’hôtel 
du ministère de la guerre à Bruxelles , à l’adjudication de la 
fourniture des fourrages nécessaires aux 'dilférens corps de ca
valerie et d’artillerie de l’année , dans toute l’étendue de la 
province de Limhourg , pour un terme de six mois à partir 
du premier juillet 1832. r

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adjudi
cation aura lieu est déposé à la deuxième division des bu
reaux de l’administration provinciale où il pourra en être pris 
communication. 1

Liège , le 6 juin 1832.
Le gouvernenr , TIELEMANS.

VENTE ET ADJUDICATION SUR SAISIE.
Premier lot. — Article I-. Une pièce de trois bonniers 

soixante dix huit perches, quatre vingt trois aunes carrées 
tant en prairie dite Libye, que terrain vague et broussail
les contigus l'un a l’autre, tenant d’otient la Berwine et 
Hubert Vanaubel, d occident les enfans André Janssen et 
traversée par la Berwine, exploités par Simon Vanaubei

Deuxieme lut. - Art. 2. Une pièce de quatre vingt onze 
perches cinquante cinq aunes carrées de terre labourable 

joignant du couchant Wiuand St.aet , du levant Francois 
Broers, du mid. Pierre Merx et du nord Jean Petit, exploi- 
tee par Hubert Coomans. *

Troisième lot. - Art. 3. Une pièce de trois bonniers vingt 
h,ut perches vingt six mines de terre labourable, appelle 
Gulpen Sygel, tenant du levant un chemin , du midi la Bei- 
W,,|e du nord la veuve Gerard Ruth et autres, exploités 
par Mathieu Joseph Brouwers.

Quatrième lot. - Art. 4 Une pièce de quatorze perr.hr« 
soixante aunes carrées de terre labourable ,1 joignan Ife 
dent le notaire Straet , du midi Philippe Jacques Henrard

J;mssen et au,re3' exi'loJ* r»i;

nant du noid la Berwine , d’orient et du midi un chemin, 
exploitée par Guillaume Janssen.

Al t. 6 La moitié de vingt neuf perches soixante aunes 
cairees de prairie défrichée , joignant du nord la Berwine, 
d orient la prairie précédente , du midi la veuve Bull,
laume Janssen eilfdnS Andle Ja“ssen> exploitée par ledit Guil

Sixième lot — Art. 7. Et un bonnier cinquante deux per
ches cinquante huit aunes carrées de terre inculte , connue 
sous le nom de Gemende Berg , joignant du levant la Ber
wine, du midi le notaire Straet et autres, du nord mi sen- 
lier, exploites par la partie saisie.

Tous les immeubles ci-dessus énoncés sont situés dans la 
commune de Mouland, justice de paix et district électoral 
de Halbem, arrondissement judiciaire de Liège, province 
de ce nom, r

ba saisie en a été faite par procès-verbal du 19 mars 
Î832, enregistré à Visé le même jour, dressé par l’huissier 
ihomas Joseph Michel Lecampe, duement patenté et muni 
du pouvoir voulu par la loi , à la requête de M. François- 
Aavier Stiennon, rentier, sans profession , domicilié en U 
commune de Lixhe , province de Liège , sur le sieur Jean 
Gerard Janssen , rentier sans profession , domicilié présente
ment a Berneau , près de Visé, dont copies entières ont étil 
laissées avant l’enregistrement à M. L. Maés , greffier de la 
jU'tice de paix du canton de Dalhem, et à M. Jean Hubert 

anssen , assesseur de la commune de Mouland, lesquels ont 
vise l original dudit procès-verbal , qui a été transcrit au bu- 
leau de la conservation des hypothèques établi à Liège, le 

o mars presente année , et an greife du tribunal de première 
instance séant à Liège, le 30 même mois.

La première publication du cahier des charges de la vente 
aura lieu à l’audience publique des criées , première chant

re dudit tribunal, le quatorze mai prochain, à dix heures 
du matin

Me Charles Joseph Constantin FABBY , avoue' près le pré
dit tribunal, domicilié à Liège, rue des Célestines, n° 675 

c,lar£Æ ^’occuper pour le poursuivant.
Fait à Liège. le trente-un mars 1832.

Ch. FABRY, avoué.
Je soussigné commis-greffier du tribunal civil de première 

instance séant à Liège, ceitifie que, conformément à 1 arti
cle 682 du code de procédure civilp, pareil extrait a été 
cejourd hui inséré’ au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le trente-un mars 1832.
BEJXARDY, commis greffier.

Enregistré 5 Liège, le deux avril 1832, folio 63, case 4, 
reçu pour enre »istrement un florin soixante cents , rédaction 
soixante deux cents et demi , additionnels cinquante huit 
cents, total deux florins quatre-vingt et demi cents.

DE HARLEZ.
Les publications du cahier des charges ayant été faites au 

vc?1.1 1''adjudication préparatoire des immeubles sus
désignés aura lieu le vingt-cinq juin présente année, à dix 
hPM.-Pc ri„ sur ]a n,jse ^ prix Je (leux cents florins

'adjud
--^-és aura lie 

heures du matin, 
pour le premier lot;

De cinquante florins pour le second lot ,
De deux cents florins pour le troisième lot,
De vingt-cinq florins pour le quatrième lot ;
De cinquante floiins pour le cinquième lot ;
Et de cent florins pour le sixième et dernier lot.
Fait à Liège , le 12 juin 1832. Ch. FABRY , avoué. 86Û

COMMERCE.

Bourse de tienne du 1er juin. — Métalliques , 87 1|2 — 
Actions delà banque 1142 1[2.

Fonds anglais du 8 juin. — Consol., 85 OjO.

Bourse de Paris , du 9 juin. — Rentes , 5 p. 0(0 , jouis*«
. V.)   A iO-iA no r. .vn . . -X A-A ;rt,.jSsanC6

dudu 2-1 mars 1830, 98 fr. 20 c. — 4 1|2 p. 0{0, joui 
du 22 sept. , 00 fr. 00 c. --- Rentes , 3 p. 0^0 , jouiss. — 
22 juin 1830,68 fr. 85 —Actions de la banque, ^ 700 lr* 
00 c. — Certif. Faleonnet 80 fr. 25 c. —* Emprunt {0)^‘ 
d’Espagne 1830, 79 0^0. — Emprunt d’Haïti. 210 fr.
— Emprunt rom. 80 lq2. — Emprunt Belge 77 i l4.

Bourse d'Amsterdam , du 9 juin. — nette 
7(8 0t0 0[0. — Idem différée OOjOO. — Bill, de ch. fo 1 
0|0 00. — Syndicat d’amortissement 72 0[0 0 0[0 0. — €’ «
rem b 2 !|2 , 00 0j0 Act. Société de conim. OÙ 0|0 0| I " 
Rus. Hope et O 5, 93 3j4 et 94 7^8. — Dito ins. ^ 
ll2 0j0. — Dito C. Hani. , 00-Q|P 0. —Dito ein à L OU J •
— Dan. à Lond. 00 0[0. — Ren. fr. 3 °(0 , 69 718 Öf0 l •
— Esp. H. 5 0|0 , 00 — Dito à Paris, 00 0j0 —1 ReiDe ^p^ViÔ
00 0[0 0 0[0 0i0 0i0. — Vienne Act. Ran j. 00 0[0 — ’ ,
OjO 0[0 00. — A Rot. 1re 1. 000.—Dito 2« I. 000. -- }Jül 
de Pologne, 00 0(0. Naples Falconet 5, 74 f|2 00 0|OU' 
Dito Londres 00 0(0 0 0.— Brésil. 00 0(0. Grecs 00 0(0
— Perp. d’Ainst., 50 Ij8.

Bourse de Bruxelles, du 9 juin. — Emprunt de <2 
lions, intérêt 5, 99 3(4 0. — Emprunt de 10 millions , 
intérêt, 98 A. — Emprunt de 24 millions , 76 ![2 F-

__ Dette active. 42

H. Lignac, impr. du Journal , place <iu Sperfael*» *


